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70 ans ou 100 ans après, c’est le temps des commémo rations, du souvenir… 
Il faut garder la mémoire des actes et des faits qu i se sont déroulés durement  
dans notre village, dans le département, en France…  
A Barisis-aux-Bois aussi, des évènements ont eu lie u pendant la première et la 
deuxième guerre mondiale… Cf pages 15 - 17  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le P’tit Barisien 
N°21 – Juillet 2014  

I.P.N.S. Directeur de la publication : François BOBO  
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Une nouvelle mandature a commencé avec bien des incertitudes. Avant de poursuivre, je 
tiens à vous remercier de la confiance que vous m'accordez ainsi qu'à l'ensemble de ma 
liste. 
Soyez certains que la nouvelle équipe en place ne ménagera pas sa peine pour défendre les 
intérêts du village. 
Même si notre marge de liberté est étroite, nous l'utiliserons avec acharnement au maximum 
de nos possibilités. 
Les réformes qui s'annoncent vont modifier bien des habitudes dans la gestion de la 
commune et il est bien trop tôt pour savoir si elles seront bénéfiques.  

En attendant, nous poursuivons les objectifs que nous nous sommes fixés. Maintenir 
l'accueil périscolaire est indispensable si nous voulons garder notre école. 

Poursuivre la rénovation de la voirie est une priorité pour garder notre village accueillant. La 
propreté est l'affaire de tous. Nous déplorons bien trop d'incivisme. 

L'assainissement reste un dossier délicat qui concerne également chacun d'entre nous. Les 
diagnostics sont maintenant terminés. Nous allons pouvoir concrétiser le retour au non-
collectif et vous proposer des moyens de mise aux normes dès cette année. 

Pour réaliser nos projets d'investissements, nous devons dégager de l'autofinancement en 
maîtrisant les frais de fonctionnement. Pour cette raison, un de nos employés communaux 
parti en retraite, ne sera donc pas remplacé. Ce choix est difficile mais nécessaire pour 
conserver notre équilibre financier. 

Mes nouvelles responsabilités au sein de la Communauté de Communes du Val de l'Ailette 
n'altèreront pas mon engagement pour Barisis-aux-Bois. L'intercommunalité est 
incontournable, mieux vaut la vivre de l'intérieur plutôt que l'ignorer ou s’y opposer à l'aube 
d'une réforme importante des collectivités locales. 
 
Travaux et investissements  : 
L'enfouissement des lignes aériennes était prévu depuis deux ans. Le chantier se termine. 
Pour 2014, comme nous l'avions annoncé, nous prévoyons en priorité la création d'un 
cheminement piéton rue Eugène Boucher indispensable pour la sécurité des riverains. Il ne 
s'agit pas d'un véritable trottoir, nos moyens financiers ne le permettent pas. Nous 
recherchons les solutions les plus économiques pour une réalisation à l'automne. 
 

L'éradication des ampoules énergivores de l'éclairage public se poursuit comme prévu au 
rythme de 25 par an. 
 

La Commune a acheté un broyeur et un désherbeur thermique pour répondre à la charte 
d'entretien des espaces publics pour la préservation de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques. 
 

Dès que nous recevrons la réponse à notre demande de subvention, 
nous passerons commande de 2 défibrillateurs. 
Nous ne prévoyons pas d'autres travaux afin de pouvoir réaliser en 2015 
si possible l'aménagement de la voirie rue du Marais et place de la 
Mairie suite à l'enfouissement. 

 

Je vous souhaite un bel été à tous ! 

 

Le Maire, François Bobo  
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Nous vous rappelons que la benne LE RELAIS  a été installée 

devant les ateliers municipaux,  

place de la Gare (dernière rue à droite avant  

sortie direction Amigny-Rouy) 

�
�
����������	�������������
La communauté de Communes du Val de l’Ailette n’ass ure pas le ramassage des gros objets. Chaque 
année, la Commune propose de ramasser en porte à po rte UNIQUEMENT les « gros » objets, grâce à 
la bonne volonté de certains élus et citoyens bénév oles, aidés des employés communaux. 
Nous vous rappelons ici la règle concernant ce rama ssage : 
- ne sont ramassés que les objets et matériels NON transportables par ses propres moyens, 
- les personnes âgées ou personnes sans moyen de tr ansport peuvent en bénéficier pour les objets 
non pris lors du passage hebdomadaire de la benne à  ordures ménagères. 
C’est pourquoi, certains déchets : pots de peinture , jouets cassés, sacs remplis de toute sorte n’ont 
pas été pris…  

La déchèterie au lieu-dit « les Michettes » à Coucy -le- Château vous accueille :    

Horaires d’été : Lundi - mercredi - vendredi : de 1 3 h 30 à 18 h 00 

     Samedi : de 9 h 00 – 12 h 00 / 13 h 30 – 18 h 00 

   Dimanche : de 9 h 00 à 12 h 00 (à partir du 20 juillet jusqu’au 14/09)  

 

Horaires d’Hiver : Lundi - mercredi : de 14 h 00 à 17 h 00 

     Samedi : de 10 h 00 – 12 h 00 / 14 h 00 – 17 h  00 

 

Fermetures exceptionnelles : le 14 juillet et le 15  août 
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Nous souhaitons attirer l’attention des Barisiens, sur des faits d’incivisme qui se déroulent 
malheureusement dans notre village… 
 
VOL DE FLEURS AU CIMETIERE  
Récemment, des fleurs nouvellement installées dans les jardinières sur les tombes ont été 
dérobées. C’est un ACTE HONTEUX et IRRESPECTUEUX pour les familles et leurs défunts. 
Soyez vigilants et observateurs ! Ne laissez pas faire ce genre d’actes si vous en êtes témoins. 
 
D’autre part, chacun doit respecter les règles de bon voisinage pour vivre bien tous ensemble !! 
 

FEUX de JARDIN 
En l'absence d'un ramassage périodique des déchets végétaux, 
l'arrêté municipal du 3 août 2009 laisse la possibi lité de brûler des 
feuilles et détritus de jardin à des heures précise s. 

 

��� �  CHACUN doit RESPECTER les horaires réglementés ! 
 

Aucun brûlage n’est autorisé en dehors des heures s uivantes : 
- du 1er octobre au 31 mars : de 13 h 00 à 17 h 00 
- du 1er avril au 30 septembre :  de l’aube à 11 h 00 du matin 

 

TRAVAUX de JARDINAGE et de BRICOLAGE… 
De même, nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l'aide d’appareils tels que tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécan iques, ne peuvent 
être effectués que : 

� 
- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00  et de 13 h 30 à 19 h 30 
- les samedis  de 9 h 00 à 12 h 00  et de 15 h 00 à 19 h 00 
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Respecter la tranquillité 
des autres, c’est 
préserver la sienne !! 

- les dimanches et jours fériés  de 10 h 00 à 12 h 00. 
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Les 15 membres du Conseil Municipal élus en mars dernier s’efforceront de mener réflexions et actions dans l’intérêt de 
la Commune et de ses habitants. Pour cela, ils sont amenés à travailler au sein des 7 commissions communales : 

·  La Commission des Finances 
·  La Commission des Travaux 
·  La Commissions des Biens Communaux – Environnement 
·  La Commission des Affaires Scolaires et Jeunesse 
·  La Commission des Fêtes – Cérémonies – Affaires Culturelles et Sportives 
·  La Commission du Bulletin Municipal et Site Internet 
·  La Commission d’Appel d’offres 

 
Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) est composé des membres suivants : 
 
Au sein du Conseil Municipal    Habitants de Barisi s nommés par le Maire 
- M. François BOBO, Président    - Mme Suzanne ROYOLE-DEGIEUX 
- M. Guy PERNAUT     - Mme Francine DUFOUR 
- M. Wilfrid PERDU     - Mme Lydie RAMOS 
- Madame Françoise BRUNI    - Mme Marie-Thérèse GOMES 
- Mme Françoise ARMANI, représentante UDAF  

 
Les conseillers sont également présents au sein d’autres organismes extérieurs, comme le Syndicat d’électricité 
USEDA, le Syndicat des Eaux, mais aussi et de façon essentielle, auprès de la Communauté de Communes du Val de 
l’Ailette (C.C.V.A.) qui a compétence pour l’Assainissement, la gestion des déchets ménagers, l’Ecole, … 

Michel Carrara 

François Bobo 

Wilfrid Perdu 

Avelino Gomes 

Valérie Braillon 

Françoise Armani 

Françoise Bruni Aurélien Lesieur Guy Pernaut 

Arnaud Musial 

J-Michel Mysko Florian Couchet Christophe Gosseau 

Isabelle Housset 

Samantha Bertrand 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

La baisse de la dotation globale de fonctionnement (DGF), accentuée par la mise en place des rythmes 
scolaires, a des conséquences financières pour la commune, elle nécessite dès à présent de maîtriser 
davantage les dépenses de fonctionnement. 

 

Pour contenir, voire diminuer les charges de personnel, le conseil municipal a décidé de ne pas 
remplacer, d’une part le départ à la retraite d’un agent technique à temps plein et d’autre part, de passer à 
temps complet l’agent administratif employé à temps partiel, pour compenser l’absence de longue durée d’un 
agent. 
Les effectifs sont ainsi diminués d’un poste à temps partiel. Ils sont aujourd’hui constitués de 4 agents à temps 
plein dont un en longue maladie. L’objectif étant à l’horizon 2016 de passer les effectifs de la commune à trois 
effectifs temps plein. 
 

Le non remplacement d’un agent technique sera compensé par l’externalisation de certains travaux 
(fauchage, tonte des pelouses, …), mais aussi par la mutualisation des moyens avec d’autres communes. 

Il est également nécessaire de se doter d’outils et de mettre en place de nouveaux dispositifs pour 
améliorer les conditions de travail et ainsi aider à la présence des agents au travail, qui présentent un taux 
d’absentéisme trop élevé. 

 

 
 

REPAS du C.C.A.S. 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale, comme tous les postes du budget communal se voit dans 
l’obligation de réduire ses prestations (voir éditorial de Monsieur le Maire). 

 

Lors de la réunion de ses membres, le 16 mai dernier, et après examen de plusieurs schémas, il a 
été arrêté les décisions suivantes : 

 

- suppression du repas  des aînés de 60 ans et plus qui avait lieu chaque année en novembre, 
 

- maintien du colis  pour les aînés de 65 ans et plus.  
Il sera accompagné d’un cocktail convivial ouvert aux aînés de 60 ans et pl us qui sera l’occasion 

pour tous de se retrouver. 
Pour l’année 2014, la date retenue est le samedi 13 décembre à 11 heures 30 . (Une invitation sera 

adressée en son temps.) 
 

- l’organisation d’un «après-midi récré-
atif », mensuel, pour se retrouver autour d’une 
partie de cartes, de jeux de sociétés, de 
promenades en groupe, ou simplement autour d’un 
goûter pour discuter… Des moments de détente et 
de partage afin de maintenir et/ou retrouver un lien 
de convivialité, d’éviter l’isolement et de développer 
la solidarité, cette grande richesse qui unit les 
habitants de notre village et à laquelle nous 
sommes attachés ! 

 

Vous serez avertis des modalités 
d’organisation pour cet « après-midi récréatif ». 

 

Nous comprenons la déception des Barisiens 
qui participaient au repas tous les ans. Ils avaient 
le plaisir de se retrouver entre voisins et amis, dansaient et passaient ensemble un après-midi convivial et 
agréable…  

Un après-midi dansant pourrait être organisé dans le cadre de ces après-midis récréatifs si la 
demande est forte. Pourquoi pas ! 
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ESPACES VERTS et FLEURS BLEUES…   

 

Comme nous l’avons déjà évoqué précédemment, la Commune a signé la Charte Régionale d’Entretien des 
Espaces Publics afin de se préparer à l’horizon 2020, à l’interdiction pour les Communes et autres organismes, 
d’utiliser des produits phytosanitaires. 
 
L’engagement de la Commune dans ce nouveau dispositif a permis d’obtenir des subventions de 50 % pour 
l’achat de matériels (balayeuse-désherbeuse, désherbeur thermique), également de plantes vivaces.  
C’est également la possibilité de financer à hauteur de 80%, une formation à l’utilisation de nouvelles 
techniques pour l’employé de mairie. 
Outre la diminution des charges d’entretien, c’est avant toute chose la sauvegarde de l’environnement et de 
notre santé, qui devient de plus en plus urgente d’instaurer dans nos espaces publics mais aussi privés ! 
C’est également un village fleuri et agréable à vivre !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous remercions bien sincèrement Suzanne ROYOLE-DEGIEUX, maître d’oeuvre lors des plantations. 
 
Dans la pratique… 
 

Bien évidemment, le changement de gestion de ces 
espaces verts peut modifier nos habitudes visuelles…  
Il nous faut encore s’adapter aux nouveaux outils et 
dispositifs de désherbage… et vous ne pouvez pas 
imaginer qu’une seule personne puisse nettoyer chaque 
trottoir devant chaque maison… Nous voyons comme 
vous, certains trottoirs et caniveaux envahis d’herbe… les 
remarques désagréables sont faciles… mais la vie d’un 
village est de la responsabilité de tous et de chacun en 
particulier.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour une meilleure compréhension, une 
campagne d’information et de sensibilisation 
vous sera proposée prochainement !!  

Des habitants prennent soin de leur 
trottoir. Nous les félicitons !! 

D’autres ont planté de jolies fleurs 
champêtres !! C’est l’esprit village ! Merci. 

Une multitude d’hortensias 

tout autour de l’église ! 
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GESTION du PATRIMOINE FORESTIER   
�

La forêt communale de BARISIS-AUX-BOIS, d’une surface de 
135 hectares, est englobée dans le massif forestier domanial de 
SAINT-GOBAIN – COUCY-BASSE. 
Depuis 2012, la commune a renouvelé mandat, pour une durée 
de  vingt ans, à l’Office Nationale des Forêts pour 
l’aménagement forestier de notre patrimoine, conformément au 
Code forestier. 
Le programme d’abattage d’arbres appliqué depuis quelques 
années partout autour de nous, nous interpelle ! Le paysage et 
l’environnement forestier nous paraissent se dégrader au fil des 
ans et nombre de Barisiens s’interrogent sur ce système 
d’exploitation de notre forêt.  
La commune se doit en tant que propriétaire de ce vaste 
patrimoine forestier, veiller à une gestion durable afin de 
préserver cette richesse naturelle pour les générations futures.  
La nouvelle équipe municipale a donc souhaité interroger des 
professionnels de la forêt issus de milieux associatifs et de 
l’Office Nationale des Forêts, pour avoir leurs avis sur la gestion 
actuelle de la forêt et pour identifier les meilleures pratiques 
sylvicoles. 
Il est nécessaire de mieux contrôler le volume de bois produit sur 
les parcelles, ceci afin d’éviter un déboisement trop important, 
nuisible pour notre environnement. 
Chacun doit se sentir responsable de la gestion du patrimoine 
forestier et de nouvelles mesures nous paraissent nécessaires pour éviter tout abus qui conduirait 
irrémédiablement à la fin de l’affouage. Nous ne le souhaitons pas, car cette pratique est une tradition 
à BARISIS-aux-BOIS qui doit perdurer.  
 
Avant de modifier le règlement des coupes de bois, nous avons souhaité avoir l’avis des cent dix 
affouagistes sur : 

·  1��	*�����	�����B���	�	���������	
·  1��	
C����������������	����������	
·  1��	������������	����������	����	 $$	*�����B���	�	� D�������	
	

RESULTATS de l’ENQUETE « AFFOUAGE » 
 
Nous remercions les 22 affouagistes soit 20 % des p ersonnes interrogées qui ont pris la peine 
de répondre à notre questionnaire . Plusieurs réponses pouvaient être données à chaque question. 
 
RESULTATS EXPRIMES EN  % (Nombre de réponses données par rapport au nombre d e sondés)  
 
 
Les bonnes pratiques à maintenir proposées sont :   
 

�$ 1�	�����
���	
D�����*�����	
��	����	
�	������	
�	*� ��	������������	E	�����	��	����!	 	 '%F		
	

0$ 1��	
����	
D������������	
�	
�*��	��	
�	���	
��	��� ���		 	 	 	 	 	 ��	F 	
	

/$ 1D���G������	
G�	B��	�����*��	
��	��G���	������	�+� ����	��	���B��	
�	���	 	 	 �%F	
	

�$ .�����	��������	�	�D��������	��	������	���	�D�8>� 	���	���������	�	��
��	����	
��	������	���	�D�8>	
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Les dysfonctionnements constatés sont : 
 

�$ 6��	����	����	����	
D�����	
���	���	�������	
�	*���	 	 	 	 	 	 �%F	
	

0$ 1�	���)�������	
�	�G������	����)�������	
�	���B�� ��	*���	�����	��	�����		
���	
��	��*����	��	�������	��������	�����	��	
���	� ���������	*���	���	���
�  $	 	 (%F	
	

/$ <��������	����	���������	���	���	�H���	���������		 	 	 	 	 0%F	

�$ .�����	��������	�	8��)�������	
�	�G���	
�	�������	� ���	��	���
�����	�����C��		

�	�D�����������	���	��������	��	�*�����	
D�
������ ������	
�	���	

 
 
Les propositions :  

Quelques exemples car elles sont nombreuses : 
�$ 1��	�����	����������	������	
�	*���	
�	�������	
0$ 2�����	���	����	
���	���	��
�����	���������*���	
/$ 3����
������	
�	���
��	��	*���	���������	
�	�D����� ��	
�$ <�������	
D��	����	��	�����
�	
D�������	
�$ �*����	���	�����������	�	����	
�	�������	
'$ <������	��	����	
�	���������	
��	����	
($ 4��G��	
��	������	��	�H��	I���	����	����	���	������ �����	
�$ 1������	��	������	
�	*���	

2�� 	
	

 
 
Les membres de la commission des coupes de bois procéderont d’ici la fin de l’année à la révision 
du règlement, en tenant compte bien entendu des réponses données. Sachez que nous ferons au 
mieux pour permettre une gestion équilibrée, une répartition équitable et un traitement égalitaire 
pour l’ensemble des bénéficiaires, toujours dans le souci de préserver notre forêt ! 
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Entretenir, embellir notre environnement est tout a ussi important que rénover, moderniser les 
structures communales… 

Eclairage public           
Le remplacement des ampoules énergivores par des ampoules à économie 
d’énergie) est prévue à raison de 25 en 2014 et 25 en 2015. La subvention qui 
était de 55% en 2013 est réduite à 45% dès 2014 et devrait être supprimée en 
2016. 
 
Enfouissement des lignes aériennes au centre villag e 
Les travaux devraient se terminer fin juillet 2014. Cette opération bénéficie 
d'une subvention conséquente de 70%. Il reste 54 918 € HT à la charge de la 
commune sur une enveloppe totale de 189 574 € HT. 
 
 
Trottoir Rue Eugène Boucher 
Cette rue ne possède pas de trottoir sur toute sa longueur ce qui n'est plus 
normal depuis l’implantation des nouvelles habitations. 
Les élus ont décidé de créer un accotement permettant aux piétons de circuler 
en toute sécurité. 
 
Cependant, il s'agit d'en minimiser  le coût. Pour ce faire, il est prévu 
simplement de décaisser et d’y apporter des cailloux côté pair de la rue. 
La réalisation sera effectuée par nos propres moyens pour un coût prévisible de 
15 000 à 20 000 €. 
 
Acquisition de matériels… 
La Commune a acquis divers matériels : broyeur de branches, désherbeur 
thermique, brosse de désherbage pour débroussaillleuse, subventionnés à 50% 
par l'Agence de l'eau et la Région pour répondre aux engagements que nous 
avons acceptés en signant la charte d'entretien des espaces publics pour la 
préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
L'aménagement des espaces verts en plantes vivaces est également 
subventionné. 

 

 
Divers… 
�  Deux défibrillateurs seront achetés et installés, l’un sur la place de la Mairie, le second 

au Hameau de Bernagousse… 
Une démonstration de leur utilisation sera prévue au Personnel Communal, aux élus et 
à tous les habitants qui le souhaiteront.  

Savoir faire le bon geste peut sauver une vie ! 
 

�  Installation d’un compteur d’eau sur le site de la Champignonnière de Bernagousse, pour un coût de 
1 400 €, afin de répondre au besoin de l’activité équestre «Les Chevaux de la Douvelière» de 
Christelle VIXEL. 

 

Merci à de CHICS TYPES… une vraie EQUIPE de CHOC !!   
 

Nous remercions vivement : Louis 
BASSO, Pascal DEZ, Maurice 
BOITELLE, Jean FLAMANT , Guy 
PERNAUT pour le chargement de 
cailloux supplémentaires dans les allées 
du cimetière, ainsi que Florian 
PERNAUT pour le prêt du quad ! 

 

Ils vont bientôt 
disparaître !! 

Décaissements 
déjà ébauchés… 
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Le Service d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la 
Communauté de Communes du Val de l’Ailette (CCVA) souffre 
d’un manque d’effectif, d’un manque d’anticipation et de réflexion 
préalables de la part de l’ancienne équipe. 
La directive-cadre Européenne sur l’eau impose aux états de faire 
le nécessaire pour qu’en 2015 chacun ait atteint le « bon résultat 
écologique de ressource en eau ». L’état Français pour parvenir à 
cet objectif a adopté des lois pour imposer aux propriétaires 
d’habitation de se mettre en conformité avec la loi. Aucun 

financement public n’a été donné aux collectivités de communes, c’est le citoyen qui doit financer cette mesure. 
Faute de moyen, le SPANC de la CCVA a pris du retard. Il a mis un an pour contrôler les installations à BARISIS-

aux-BOIS et il a encore de nombreuses communes à contrôler. L’échéance de 2015 ne sera pas respectée.  
Nous avons été nombreux à recevoir une mise en demeure de faire des travaux d’ici 4 ans pour mettre en 

conformité notre installation d’assainissement non collectif. Normalement, les prochains contrôles auront lieu en 2018, 
mais à l’allure du SPANC, le délai sera certainement rallongé. La CCVA cautionne donc que les propriétaires 
d’habitation polluent ! Ce n’est pas normal. Une redevance annuelle de 20 € est versée annuellement pour alimenter 
le budget de fonctionnement de la CCVA. Nous sommes donc en droit d’attendre plus de ce service public.  

L’agence de l’Eau Seine Normandie dans son 10éme programme 2013/2018 pour « un bon état de l’eau » 
subventionne sous certaines conditions, jusqu’à 60% des travaux de mise en conformité des assainissements non 
collectifs en milieu rural. Cette possibilité qui est donnée aux propriétaires volontaires  de bénéficier de cette 
subvention pour réaliser des travaux de remise aux normes à moindre coût, risque de ne pas bénéficier aux Barisiens 
si le SPANC tarde à prendre des mesures pour accompagner les communes dans les différentes démarches.  

L’assainissement non collectif est reconnu aujourd’hui comme la meilleure des alternatives lorsque la faible 
densité de l’urbanisation ou d’autres causes spéci� ques rendent très coûteuse la réalisation d’un réseau public de 
collecte des eaux usées, comme à BARISIS-aux-BOIS.  

L’assainissement non collectif occupe une place importante 
dans la protection de la salubrité publique et de l’environnement. Il 
est donc de notre devoir, avec le SPANC, de mettre tout en œuvre 
pour permettre aux propriétaires de bénéficier d’une installation 
d’assainissement qui répond aux exigences sanitaires et 
environnementales faites par la loi. 

Côté travaux, nous savons que le coût de la réhabilitation 
complète d’une installation est onéreux. Tous les propriétaires ne 
pourront pas faire les travaux d’assainissement, même avec une 
subvention. A priori, pas d’inquiétude à avoir, les autorités 
administratives et judiciaires feraient preuve de souplesse ! Sauf pour ceux qui n’ont pas d’installation ou qui ont une 
installation présentant un risque sanitaire. Dans ces deux cas, les travaux doivent être faits dans les meilleurs délais. 

Le nouveau conseil communautaire semble faire preuve de plus d’intérêt que le précédent à la problématique de 
l’assainissement non collectif. Lors de la première commission environnement qui s’est tenue le 5 juin 2014, il a été 
annoncé : 

·  qu’un rendez-vous avait été pris pour la fin du mois de juillet avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
afin d’obtenir des informations précises sur la procédure à mettre en œuvre pour obtenir une subvention, 

·  que le service administratif de la CCVA se mettra à la disposition des communes pour instruire les 
dossiers de demande de subvention et d’appels d’offres, 

·  que le recrutement d’un second agent est effectif depuis le 1er juillet, 
·  de fournir à BARISIS-aux-BOIS courant juillet le bilan des visites diagnostics, 

Le bilan des visites diagnostics est un document essentiel que nous attendons pour lancer la procédure de retour 
officiel en non collectif. Nous devrions l’obtenir d’ici peu !! L’enquête publique va pouvoir être initiée d’ici la fin de 
l’année. Le chemin sera long, soyez patients ! 

 
SACHEZ QUE L ’ASSAINISSEMENT A BARISIS- AUX-BOIS EST UNE DES PRINCIPALES PREOCCUPATIONS DE LA NOUVE LLE 

EQUIPE MUNICIPALE ET QUE NOUS FERONS TOUT CE QUI EST EN NOTRE POUVOIR POUR REPONDRE A VOS ATTENTES DAN S CE 

DOMAINE.  
NOUS RESTONS A VOTRE DISPOSITION POUR REPONDRE A VOS QUESTIONS OU REMARQUES. 
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Des habitants de notre village ont déjà été victimes d’actes illicites perpétrés par des délinquants itinérants 
ou du cru. Face à la criminalité dans nos campagnes (7 français sur 10 seront cambriolés dans leur vie (1), notre 
commune se doit de prévenir et lutter contre tout acte de malveillance (intrusion, vol, agression, violence, 
dégradation, destruction, …). 

Un système de vidéo surveillance pourrait montrer l’omniprésence d’un déploiement sécuritaire dans notre 
commune, mais il coûte très cher à mettre en place et à entretenir, de plus son efficacité n’est pas prouvée. Par 
contre, le dispositif de «Participation citoyenne » plus connu sous le nom de «Voisins vigilants », simple à 
mettre en œuvre et gratuit, a fait ses preuves. Les cambriolages sont en baisse d’environ 40% dans les villes ou 
villages qui ont adopté ce procédé (1). 

 
Le conseil municipal du 17 juin 2014 a décidé de s’ inscrire dans ce dispositif de prévention de la 

délinquance structuré autour des habitants de la co mmune, avec le soutien de la Gendarmerie.  
 
Le CONCEPT de la «participation citoyenne» est un 

dispositif qui s’appuie sur la vigilance de voisins d’un même 
quartier pour lutter contre la délinquance, et en premier lieu 
les cambriolages. Avec lui, les citoyens manifestent leur esprit 
de responsabilité en étant attentifs aux faits inhabituels et à 
leur propre sécurité. Les résidents sont vigilants de ce qui se 
passe dans la rue ou aux abords, mais en aucun cas chez le 
particulier (il ne s’agit pas de «surveiller» son voisin !). Etre 
voisin vigilant, c’est être solidaire vis-à-vis de ses voisins, c’est 
également entrer dans une démarche de prévention de la 
délinquance en partenariat avec les forces de l’ordre. 

 
Le voisin vigilant veille, mais ne surveille pas. Il ne remplace pas les forces de l’ordre. Son rôle est de 

signaler un événement suspect (véhicule douteux, départ de feu, fenêtre ou porte d’une habitation ouverte en 
l’absence des occupants, ne pas avoir aperçu depuis longtemps une personne seule ou vulnérable, perception 
de cris ou de bruits anormaux, …). Il signale le fait suspect ou anormal à la Gendarmerie en composant le 17 
(appel gratuit), qui dépêche immédiatement une patrouille sur les lieux et prend en compte la situation.  

 
QUELS SONT LES OBJECTIFS DE CE DISPOSITIF ? 
 

- d’accroître l’efficacité de la prévention de proximité 
- d’améliorer la réactivité des forces de sécurité contre la délinquance d’appropriation 
- de rassurer et protéger la population 
- de constituer une chaîne d’alerte entre les habitants et les acteurs de la sécurité 
- de resserrer les liens sociaux et développer l’esprit civique 
- de renforcer le tissu relationnel entre les habitants d’un même quartier 
- d’encourager les habitants à la réalisation d’actes de prévention élémentaires. 
 
QUI EST CONCERNÉ ? 
- Le dispositif repose sur un partenariat entre les services de l’Etat (Préfecture, Gendarmerie et Justice),  

la Commune et les habitants. 
- Un protocole de participation citoyenne sera signé dans le courant de l’année entre le Préfet, le Colonel 

commandant le groupement de Gendarmerie de l’Aisne et le Maire de la Commune. 
 

MAIS… 
 

N’ATTENDONS PAS 
LA SIGNATURE DU 
PROTOCOLE POUR 
FAIRE NOTRE DEVOIR 
DE CITOYEN……. LA 
PRÉVENTION EST 
L’AFFAIRE DE TOUS ! 

�
(1) Sources site « Voisins vigilants�
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 AISNE HABITAT  
 

Vous avez un projet d’amélioration de l’habitat, av ant toute démarche auprès d’un 
professionnel nous vous conseillons de contacter : 
Aisne Habitat – HD 02 -  téléphone au 03 23 26 73 5 0 
 

Permanences assurées de 9 h 30 à 11 h 00, les mercr edis dans les mairies de  : 
- Coucy-le-Château : 1er mercredi du mois   - Trosly-Loire : le 2ème mercredi du mois 
- Folembray : le 3ème mercredi du mois  - Barisis-aux-bois : le 4 ème mercredi du mois 

 
 
 

CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES DE CHAUNY & SE S ENVIRONS 
ASSOCIATION DE DEFENSE DES CONSOMMATEURS 

 
Depuis l’année 2012, il n’y a plus de permanences systématiques à Barisis. 

 
Si vous souhaitez un rendez-vous à Barisis avec un membre de l’association, adressez-vous à la 
Secrétaire de Mairie de la Commune qui sollicitera la C.S.F. afin d’obtenir un rendez-vous à la Maison 
de Services Publics de Barisis.  

 
 

 
L’Union Départementale des Associations Familiales de 
l’Aisne propose un Point d’Accueil Familial Départemental à LAON : 
des bénévoles vous accueillent sur le site de Laon les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi, de 14 h 30 à 16 h 30 et pourront vous aider sur des questions en lien 
avec la consommation, le surendettement, les litiges entre professionnels et 

particuliers, les difficultés familiales, etc… 
Depuis fin 2010, l’UDAF est habilité à faire des dossiers de demande de micro-crédit. 
 

UDAF de l’Aisne - 16, Avenue Georges Clémenceau – 0 2000 LAON 
Mail : udaf02@wanadoo.fr - Renseignements sur le site : www.udaf02.fr 
Action Familiale :        03 23 23 27 46 
Point d’Accueil Familial Départementale :   03 23 23 90 50 
Serv. Mandataire Judiciaire à la Protection de Majeurs :  03 23 23 31 22 
 

 
 
UNE NOUVEAUTÉ qui peut vous simplifier la vie lors de vos démarches 
administratives… 
 

 
 
 

���$������%�������*���+�,��*��%������-�-�-�-������� ����� �
 
 

La maison de proximité des services publics de Bari sis-aux-Bois mutualise ses 
moyens avec la Communauté de Commune du Val de l’Ai lette aux travers des 
Guichets Virtuels Interactifs (G.V.I.). 
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En un clic de souris … vous pouvez c onnaître vos droits, actualiser votre situation, 
vous entretenir avec un conseiller, vous informer, dans les domaines de la SANTÉ, 
l’EMPLOI, la RETRAITE ou les ALLOCATIONS FAMILIALES   

 
SANTE : Vous êtes assuré social, vous pouvez… 

- Créer votre espace sur « ameli.fr »,   - Suivre en temps réel vos remboursements et l’édition de votre carte vitale, 
- Editer votre attestation de droits,   - Déclarer un médecin traitant, 
- Accéder à l’espace prévention.   

 
EMPLOI : Vous cherchez un emploi, vous pouvez… 

- Vous inscrire comme demandeur d’emploi,  - Créer votre espace sur « pole-emploi.fr », 
- Déposer votre CV en ligne et postuler aux offres, - Actualiser votre situation, 
- Suivre votre dossier, vos paiements, vos courriers, - Consulter et vous abonner aux offres d’emplois. 

 
RETRAITE : Vous approchez de la retraite ou êtes retraité, vous  pouvez… 

- Créer votre espace sur «assuranceretraite.fr », - Consulter ou mettre à jour votre relevé de carrière, 
- Calculer votre âge de départ en retraite,  - Obtenir une attestation de paiement, 
- Imprimer un dossier de demande de retraite ou de pension de réversion. 

 
ALLOCATIONS FAMILIALES  : Vous percevez ou souhaitez percevoir des allocation s sociales, vous pouvez … 

- Créer votre espace sur « caf.fr »,   - Déclarer un changement de situation et/ou de coordonnées 
- Etre mis en relation avec un conseiller 
- Estimer et effectuer une demande d’allocations (aides au logement, RSA, PAJE, etc.), 
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A Barisis… ça se passe comment ? 
Le Guichet Virtuel Interactif (G.V.I.) de la Mairie  de Barisis-aux-Bois est accessible du lundi au 
samedi inclus de 9 h 00 à 11 h 45.  
La secrétaire de mairie peut vous conseiller pour u ne mise en relation audio et vidéo à distance 
avec un conseiller. Le GVI peut également envoyer e t recevoir des documents. 
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Le 1er septembre 1939, l’Allemagne envahit la Pologne. Deux jours plus tard, l’Angleterre et la 
France déclarent la guerre à l’Allemagne. 
 

Au mois d’octobre 39, une partie du 4ème Régiment d’Infanterie dont la caserne se trouvait à Sens 
dans l’Yonne, cantonne à Barisis. Ses biffins resteront jusqu’au 10 mai 1940, date à laquelle ils 
iront sur le front des Ardennes. 
 

Barisis se retrouve en zone interdite, occupé par les Allemands. Aux mois de mai et juin, une 
grande partie des habitants de Barisis connaîtra «l’évacuation». De nombreux Barisiens se 
retrouveront en Mayenne et reviendront quelques semaines plus tard. 
 

Pendant les années de guerre, de nombreux duels aériens visibles du village eurent lieu sans 
pouvoir déterminer si les avions abattus étaient amis ou ennemis.  
 

Il y a eu également un après-midi, le mitraillage d’un train allemand de transport de stock de 
munitions à la Gare du Rond d’Orléans.  
« Nous autres, écoliers, nous nous sommes mis à l’abri sous les tables de la classe. » 
 

Le 28 août 1944 vers  
18 h 30, une «vague» 
d’avions anglais bom-
barde le dépôt d’essence 
construit par l’armée 
française situé à la gare 
de Barisis, le quartier de 
la gare fût en partie 
détruit. Le bilan humain 
fût très lourd : 6 tués et 
une jeune fille gravement 
blessée qui resta 
paralysée et décédera 
quelques années plus 
tard. 
 

Dans la nuit du 28 au 29 
août, l’armée allemande 
qui commence à se 
replier, fait exploser le dépôt de munitions qui se trouvait dans les carrières de Bernagousse. 
 

Le 31 août, un commando de F.F.I., composé d’habitants de Barisis, d’Amigny-Rouy et de 
Fresnes-sous-Coucy, attaque un convoi allemand, route de Verneuil. 
 

Trois résistants sont tués :  
- Mohamed ABSLEM  

- Gaston SYLVE           - Eugène BOUCHER 
 

Sur la stèle érigée en leur mémoire, figure également 
un Barisien mort en déportation, William MERVILLE . 
 

PLAN ALLEMAND du DEPOT 
d'HYDROCARBURE à BARISIS aux BOIS 
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Le 2 septembre 1944, Barisis est libérée par l’Armé e américaine ! 
 
 
 

Pour commémorer ce 70ème anniversaire de la libération 
de Barisis-aux-Bois, la Municipalité organise le 2 
septembre 2014 une cérémonie en mémoire de ces 
évènements en présence de la section des Anciens 
Combattants de Barisis, des membres de la Municipalité. 
Un défilé emmené par des véhicules militaires d’époque, 
se dirigera vers le Monument « F.F.I. » Route de 
Verneuil puis le Monument aux Morts rue du Bloc pour 
finir par un circuit au centre-village  

 
Les Barisiens seront conviés à se joindre à cette 
cérémonie du souvenir ainsi que les enfants de 
l’école. 

 
Petite anecdote  
Après la guerre, plusieurs militaires du 4ème Régiment d’Infanterie revinrent à Barisis et se 
marièrent avec les jeunes filles du village dont ils avaient fait la connaissance pendant leur séjour 
en 1940. 
 

Textes et souvenirs fournis  par Jean FLAMANT que nous remercions vivement. 
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…Une guerre de position avec son réseau de tranchée s et de postes enterrés va durer quatre 
longues années. 
 
 

L’Aisne est coupée en deux : le Nord du département avec les villes de Saint-Quentin, Laon, Vervins, Guise vit 
à l’heure allemande, expression prise au pied de la lettre puisque tous les clochers des villages occupés doivent 
effectivement marquer l’heure du méridien de Berlin, donc avancer d’une heure.  
A Barisis, dès 1915, une administration militaire est instaurée. Les jeunes gens et les hommes valides de 14 à 
50 ans sont contraints de travailler pour les Allemands. Certains sont envoyés à Etréaupont où des usines 
contrôlées par l’occupant ont besoin de main-d’œuvre. 
Une contribution de guerre fut imposée à la commune et très vite une pénurie de pièces et billets oblige les 
autorités municipales à se lancer dans l’émission de bons, surtout des petites coupures : une décision du 
conseil municipal du 7 février 1915 permet l’édition de bons qui remplacent la monnaie. Une autre émission de 
bons en avril 1916 aura lieu sur la demande de la Kommandantur de Chauny. 
 
En 1917, la ligne Hindenburg, vaste réseau de tranchées et de fortifications derrière laquelle les troupes 
allemandes se sont retranchées passe à Barisis. Dans le bois des Lentillières, un réseau de tranchées et des 
casemates sont encore visibles.  

Avant leur retraite en 1917, les habitants sont évacués et les 
Allemands dynamitent entièrement le village, seuls un pan de 
mur rue des Dames et les murs de l’Abbaye restent debout.  
 

Les combats s’intensifient en 1918 entre les Allemands 
retranchés derrière la ligne Hindenburg et les troupes 
françaises en face dans le bois de Coucy et au lieu-dit de 
Bernagousse. Douze soldats du 215ème Régiment d’infanterie 
sont tués le 12 mars 1918 dans cette carrière où avait été 
aménagée une infirmerie qui porte aujourd’hui le nom de deux 
d’entre eux : Baptiste Bonnery, brancardier et Auguste 
Chavard, soldat.  
 

2 septembre 2014 

2 septembre 1944 
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Centre village détruit 

 
 
 
Quand cette terrible guerre s’achève enfin, le village est complètement 
sinistré, l’église du XVIème dédiée à St-Pierre et St-Paul entièrement 
rasée. Après son dynamitage, il ne reste plus que poutres et pierres 
calcinées !  
 

 
Les clichés de cette 
époque montrent 
l’ampleur des 

destructions : toutes les maisons du centre, la mairie, la gare et 
la sucrerie ont été dynamitées. Les bois restent encombrés de 
fils barbelés et d’obus. La tâche à accomplir pour rebâtir est 
donc immense, Albert Lebrun en charge du ministère des 
Régions libérées, écrit en juillet 1918 «il faudrait plus de 20 ans 
à un chantier de 100 000 ouvriers pour relever de leurs ruines 
les maisons détruites». 
 
 
A partir de janvier 1919, les habitants évacués reviennent et constatent la désolation qui règne dans leur village. 
Néanmoins, avec un courage sans faille, ils commencent à ériger des abris de fortune: cagnats, métros, 
masures de bric et de broc ! La vie s’annonce certes dure mais le Barisien a depuis toujours la réputation d’être 
robuste et obstiné. Dans les ruines, parmi les monceaux de pierres, sous des charpentes calcinées, dans les 
ferrailles tordues et parmi les obus et les bombes non éclatés, des familles entières tentent de retrouver une vie 
presque normale.  
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Visitez les sites pour connaître les évènements organisés dans les mois à venir :  
 
http://centenaire.org/fr/aisne/le-tourisme-de-memoi re-dans-laisne  
 
http://14-18.aisne.com/  
 
http://soissonnais14-18.net/  
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Le championnat de l’Aisne en triplettes vétérans 
s’est déroulé le jeudi 24 Avril 2014 dans lequel 
participaient 89 équipes. 
L’Association sportive de Pétanque de Barisis-
aux-Bois s’est distinguée par ses résultats. 

Richard TORCQ, Joël POUILLARD, 
Daniel BOISSOLE ont remporté la finale et 
se sont donc qualifiés pour le Championnat 
de France qui se déroulera le 13 et 14 
septembre 2014 à MENDE (48) !! 
�
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A signaler : CONCOURS DE PETANQUE EN 
DOUBLETTES le 3 septembre 2014 sur le terrain 
de BARISIS ouvert aux 55 ans et plus. 

 

       CONTACT : Richard TORCQ, Président – 06.48.13.13.16 
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L’Assemblée Générale du Comité des Fêtes s’est tenue le 30 avril dernier, avec une bonne participation des 
Barisiens. C’est encourageant !! 
 

Un tiers des Membres du Bureau a été renouvelé. Le nouveau Bureau se compose de  
- Dominique SERIN , Président  - Philippe MAILLET,  Vice-Président  
- Marie GOMES, Secrétaire  - Eric LEBLANC , Trésorier 

 

Nous remercions chaleureusement Patricia HENNEQUIN, Régis GERNON, Wilfrid PERDU, qui ont 
grandement participé à l’organisation des festivités et leur réussite ! Ces 3 membres sortants, restent 
bénévoles du Comité des Fêtes et comme tous les autres, nous les remercions pour leur dévouement. 
 

Alors, au nouveau Bureau de se retrousser les manches, avec l’aide de l’ensemble des 62 bénévoles, 
membres du Comité des Fêtes et élus de la Commission des Fêtes de la municipalité. 
 

2013 a été une bonne année malgré quelques intempéries ! 2014 doit être encore mieux cela dépend de nous 
tous. En ces temps difficiles, la vie associative est d’une grande importance pour une cohésion sociale dans 
notre village. 
 

Lors des activités, fête du village, 14 juillet, fête Le Cochon, St-Sylvestre, Guitare en Picardie et d’autres, nous 
nous rencontrons, nous nous parlons, nous échangeons même si nous ne sommes pas d’accord sur tout, 
nous nous comprenons, nous nous respectons, c’est le ciment indispensable à l’édifice associatif et à la vie 
d’un village !  
 

Pour 2014, les activités sont lancées et nous vous y invitons ! 
Après la fête du village des 5-6-7 juillet rendez-vous les 13 et 14 juillet prochains, et 
dans l’attente de vous voir, acceptez au nom du Bureau et des bénévoles, nos 
sincères amitiés. 
Donnons, par notre engagement, un peu de soleil pou r tous car « le soleil de 
l’homme, c’est l’homme ! »            Pour le Comité des Fêtes, Dominique SERIN 


